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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITÉ 

ARRÊTÉ portant fixation, pour l'exercice 2024 de la 
Dotation Complémentaire 2023 au Contrat 
Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens 2023-2027 pour 
le Foyer d'Accueil Médicalisé (F.A.M.) « A.P.F. 
France Handicap » à IMPHY, 

N° D 2025-346 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉP ARTEMENTAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de la santé publique; 

VU le Code de la sécurité sociale; 

VU le Code de l'action sociale et des familles (C.A.S.F.); 

VU la Loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de Financement de la 
Sécurité Sociale (L.F.S.S.) pour 2016, notamment son article 75; 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil 
départemental de la Nièvre du 17 juin 2024 portant sur l'avenant bipartite au 
C.P.O.M. 2023-2027 entre le Département et l'Association A.P.F. France
HANDICAP à IMPHY;

VU l'arrêté n
° 

D 24-541 du 03 juillet 2024 portant fixation, pour 
l'exercice 2024, des dotations budgétaires globales et des prix de journées du 
Foyer d' Accueil Médicalisé (F.A.M.), du Service d' Accompagnement à la Vie 
Sociale (S.A.V.S.) et du Service d' Accompagnement Médico-Social pour Adultes 
Handicapés (S.A.M.S.A.H.) à IMPHY; 

VU le document transmis le 7 mai 2025 par lequel la personne 
ayant qualité pour représenter pour le Foyer d' Accueil Médicalisé (F.A.M.) 
« A.P.F. France Handicap» à IMPHY a adressé ses propositions de régularisation 
de facturation F.A.M. pour l'exercice 2024; 

SUR RAPPORT de la Directrice Générale Adjointe par 
intérim des Solidarités, de la Culture et du Sport, 

ARTICLE 1: 

A RRÊT E 

Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation complémentaire 
allouée issue de la régularisation liée au produit de la suractivité 
pour le F.A.M. « A.P.F. France HANDICAP» à IMPHY pour l'accueil 
des résidents nivernais est la suivante: 

116 729,82 € 
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Publié le 19/05/2025
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


